
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 19 mai 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès aux documents administratifs 
Notre dossier : 16310/19-465 

Madame, 
Monsieur 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir copie 
des échanges et des documents transmis entre le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur et ses partenaires, en lien avec le projet de règlement sur les 
autorisations d’enseigner. 

Vous trouverez ci-joint les correspondances adressées à des partenaires. À noter qu’un avis 
émis par le Conseil supérieur de l’éducation est disponible sur le Web à l’adresse suivante : 

http://www1.cse.gouv.qc.ca/fichiers/documents/publications/Avis/50-0520.pdf 

Les avis ou commentaires émis par les organismes publics relèvent davantage de leur 
compétence. Conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 
A-2.1, ci-après « la Loi », nous vous invitons à formuler votre demande auprès des
responsables d’accès de ces organismes. La liste et les coordonnées des responsables se
trouvent en annexe.

En ce qui concerne les avis ou commentaires émis par des associations ou autres 
organisations, ils sont considérés comme des renseignements appartenant à des tiers et ces 
derniers sont retenus en vertu des articles 14, 23 et 24 de la Loi. Toutefois, nous vous 
suggérons de communiquer avec ces organismes, dont les noms apparaissent dans les 
correspondances transmises, afin d’évaluer la possibilité d’obtenir ces renseignements. 
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Enfin, l’un des documents détenus par le Ministère provient de votre organisation. Nous 
n’avons pas jugé requis de vous transmettre une copie. 

Vous trouverez en annexe copie des articles de la Loi mentionnés ci-contre. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p.j.7

Originale signée



  

 

 

 
ANNEXE 

 
 
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
Monsieur Alexandre Chabot 
Secrétaire général 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec)  H3C 3J7 
Tél. : 514 343-6800 
Téléc. : 514 343-2239 
alexandre.chabot@umontreal.ca 
 

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
Monsieur Frédéric Brochu 
Secrétaire général adjoint 
2500, boul. de l’Université 
Sherbrooke (Québec)  J1K 2R1 
Tél.: 819 821-7714 
Téléc. : 819 821-8295 
frederic.brochu@usherbrooke.ca 
 
 

FAMILLE 
Monsieur François Lemelin 
Secrétaire général 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
Tél. : 418 528-7100, poste 2750 
Téléc. : 418 646-0985 
accesinformation@mfa.gouv.qc.ca 
 

IMMIGRATION, DE LA 
FRANCISATION ET DE 
L’INTÉGRATION 
Madame Tabita Nicolaica 
Responsable de l’accès à l’information et 
gestion des plaintes 
1200, boul. Saint-Laurent, bureau 2.200 
Montréal (Québec)  H2X 0C9 
Téléc. : 514 873-1810 
 
 

TRAVAIL, EMPLOI ET SOLIDARITÉ 
SOCIALE 
Maître Guylaine Couture 
Responsable ministérielle et coordonnatrice de 
l’accès à l’information 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (QC) G1R 4Z1 
Tél. : 418 643-4820 
Téléc. : 418 646-6519 
acces@mtess.gouv.qc.ca 
 
 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE 
L’ÉDUCATION 
Madame Christina Vigna 
Secrétaire générale 
1175, av. Lavigerie, bureau 180 
Québec (Québec)  G1V 5B2 
Tél. : 418 643-8022 
Téléc. : 418 644-2530 
 

OFFICE DES PROFESSIONS DU 
QUÉBEC 
Maître Patrick Nolin 
Directeur des affaires juridiques 
800, place D’Youville, 10e étage 
Québec (Quévec)  G1R 5Z3 
Tél. : 418 643-6912, poste 318 
Téléc. : 418 643-0973 
accesinfo@opq.gouv.qc.ca 

 

 



 

    

  

  
   

   
   

  

         
       

    

           
  

       

  

  

 

      
   

  
  
   



   
       

     

   
 

    
     

      

              
                

            
              

             
         

            
          

           

                
           

             
          

            
              

         

             
             

          

 
       

      
   
   

       

 
     

     
   
   



 
 

   
       

     

   
 

    
     

      

   

           
            

            
        

            
                 

             
             

         
          

          
             

          
           
         

              
          
              

              
              

       

 
        

      
   
   

         

 
     

     
   

   

   



 

              
             

          

  

   
   

  































Demande de données statistiques au MEES par le CSE 

Projet d’avis en cours portant sur le Règlement sur les autorisations d’enseigner 
______________________________________________________________________________ 
 

À la formation générale (jeunes et adultes) 

Nombre de brevet d’enseignement délivrés par le MEES selon les différentes voies d’accès à la 
profession enseignante en formation générale pour les cinq dernières années.  

 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 
Ensemble du 

Québec1  
1ère voie 2982 3319 3490 3365 3366 
2e voie 85 62 53 51 60 
3e voie 73 87 130 106 121 
4e voie 6 4 1 0 1 
5e voie 

667 641 555 409 344 6e voie 
7e voie 
Total 3813 4113 4229 3931 3892 

 

 

À la formation professionnelle  

Proportion des brevets d’enseignement délivrés par le MEES selon les différentes voies d’accès à 
la profession enseignante en formation professionnelle en 2017-2018  

 n %  
Ensemble du Québec  1ère voie   

2e voie   
3e voie   
4e voie   
5e voie   
6e voie   
7e voie   
8e voie   
9e voie   
Total 150  

 

Nous n’avons pas les données précises pour chacune des voies de la formation professionnelle 
en 2017-2018. Par contre, un seul brevet d’enseignement a été délivré en vertu de la voie 5 
(article 65) au cours des 10 dernières années.  

 

Autres 

Nombre de tolérances d’engagement délivrées par le MEES pour 2017-2018 :  

Formation générale : 939 

Formation professionnelle : 393  

 

 

 

                                                           
1 Les voies 5 à 7 sont pour les candidats Hors-Québec et Hors Canada. Nous n’avons pas les statistiques 
distinctes pour ceux-ci. 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

 
 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 

 
1982, c. 30, a. 30; 2000, c. 8, a. 250; 2006, c. 22, a. 18. 

 

 

 

 



 
 
 
 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 

 
 






